
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 5 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 8 juin 2022 fixant les parts respectives de femmes 
et d’hommes composant les effectifs représentés au sein du comité consultatif ministériel et de 
la commission consultative mixte compétents à l’égard des personnels enseignants et de 
documentation des établissements mentionnés à l’article L. 813-8 du code rural et de la pêche 
maritime 

NOR : AGRS2228527A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 813-8-1 et R. 813-72-1 ; 
Vu le décret no 89-406 du 20 juin 1989 modifié relatif aux contrats liant l’Etat et les personnels enseignants et de 

documentation des établissements mentionnés à l’article L. 813-8 du code rural, notamment son article 55-1 ; 
Vu l’arrêté du 8 juin 2022 fixant les parts respectives de femmes et d’hommes composant les effectifs 

représentés au sein du comité consultatif ministériel et de la commission consultative mixte compétents à l’égard 
des personnels enseignants et de documentation des établissements mentionnés à l’article L. 813-8 du code rural et 
de la pêche maritime, 

Arrête : 
Art. 1er. – Aux articles 1er et 2 de l’arrêté du 8 juin 2022 susvisé, les mentions : 
« – femmes : 4 051 (60,5 %) ; 
« – hommes : 2 650 (39,5 %). » 

sont remplacées par les mentions suivantes : 
« – femmes : 2 881 (61,5 %) ; 
« – hommes : 1 805 (38,5 %). » 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 octobre 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le secrétaire général adjoint, 

P. MERILLON  
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